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Consultation publique sur la 
réalisation de l’étude 
approfondie et sur le 

document de 
renseignements généraux 

Jusqu’au 31 janvier 2012 

Description de projet et 
 renseignements supplémentaires 

présentés au Canada 
le 31 août 2011 

Lignes directrices 
relatives à l’EIE 

fournies au promoteur 
30 mars 2012 

Keeyask Generation EIS 
Est. June 15, 2012 

Examen de l’EIE par l’EAP et le CCT 

Consultation publique le 
résumé des effets des 

projets de centrale 
hydroélectrique et de 

transport d’énergie 
Keeyask 

(4 semaines) 
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Demandes de renseignements 
supplémentaires 

Conclusions de l’EIE conjointe 
Canada-Manitoba 

Présentation des 
renseignements 

supplémentaires sur le projet 
de centrale hydroélectrique 

Keeyask  

Décision en vertu de la Loi 
sur l’Environnement 

(Manitoba) 

Manitoba  Canada Manitoba Hydro Keeyask Hydropower 
Limited Partnership 

Examen par l’EAP et le CCT des renseignements 
supplémentaires ainsi que des renseignements sur 
le projet de transport d’énergie Keeyask (6 semaines) 

REA  
Rédigé par l’Agence 

 
 

Décision concernant l’évaluation 
environnementale 

Ministre de l’Environnement 
(Canada) 

Manitoba : examen du FPLE et du 
document d’orientation 

9 décembre 2011 

Canada : avis de lancement de l’étude 
approfondie 

13 décembre 2011 

Légende 
EE : Évaluation environnementale; CPE : Commission de protection de l’environnement; REA : Rapport d’étude approfondie; FPLE : Formulaire de proposition en vertu de la Loi sur 
l’environnement; EIE : Étude d’impact environnemental; EAP : Équipe d’administration du projet (Canada/Manitoba); CCT : Comité consultatif technique (Canada/Manitoba); AR – 
Autorité responsable (gouvernement fédéral) 

FPLE et document d’orientation 
présentés à la province 

le 9 décembre 2011 
 

Entente de collaboration 
Canada-Manitoba en 

matière d’EE 
(Autorité principale : 

Manitoba) 

Consultation publique sur le 
FPLE et sur le document 

d’orientation du promoteur 
Jusqu’au 31 janvier 2012 

 

Public Activité 
conjointe 

Consultation publique sur 
l’EIE du projet de centrale 
hydroélectrique Keeyask 

(60 jours) 

Consultation publique sur 
les lignes directrices 

provisoires relatives à l’EIE 
Jusqu’au 28 mars 2012 

Décision de l’AR concernant les 
mesures à suivre (EE) 

Consultation 
publique sur la 

version finale du REA 
(4 semaines) 

Audiences 
publiques sur l’EE? 

Canada Manitoba 

Document d’orientation 
approuvé pour le promoteur 

Printemps 2012 

Présentation du FPLE pour 
le projet de transport 

d’énergie Keeyask 
 Prévue le 15 octobre 2012 

Consultation publique 
sur le FPLE de l’EIE du 

projet de transport 
d’énergie Keeyask 

(30 jours) 
 

Présentation de l’EIE du projet de 
centrale hydroélectrique Keeyask 

Prévue le 22 juin 2012 

Audiences de la 
CPE sur l’EE 

Non 

Oui 
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